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Alors que la France prépare son plan national pour restaurer la nature, le réseau des 
réserves naturelles se réunit à Tagliu-Isulacciu (Haute-Corse), du 19 au 22 mai 2026, à 
l’invitation de l’Office de l’Environnement de la Corse (OEC), en présence de nombreux 
partenaires. Objectif : montrer que des solutions concrètes de restauration de la nature 
existent déjà et peuvent être déployées à plus grande échelle pour répondre aux 
exigences européennes.

Restaurer : un enjeu européen, 
une réponse déjà opérationnelle
Avec l’entrée en vigueur en 2024 du règlement 
européen sur la restauration de la nature, 
l’Union européenne fixe un cap ambitieux : 
restaurer les écosystèmes à grande échelle 
d’ici 2030, 2040 et 2050. 
Dans ce contexte, la France élabore son plan 
national Agir pour restaurer la nature.

Réunis en congrès en Corse du 19 au 22 mai 
2026, Réserves naturelles de France et les 
acteurs du réseau portent un message clair : la 
restauration de la nature ne part pas de  zéro, 
elle est déjà à l’œuvre dans les réserves 
naturelles.

LES DIRECTIVES AMBITIEUSES  
DU RÈGLEMENT EUROPÉEN

Adopté en 2024, le règlement européen  
sur la restauration de la nature fixe des  
objectifs ambitieux aux États membres :

•	 Restaurer au moins 20 % des écosystèmes 
terrestres et marins dégradés d’ici 2030

•	 Restaurer au moins 30 % des habitats  
d’intérêt communautaire en mauvais état 
d’ici 2030, 60 % en 2040, 90 % en 2050

•	 Étendre ces objectifs à l’ensemble  
des écosystèmes dégradés d’ici 2050.

Sa mise en œuvre repose sur des plans  
nationaux, dont le plan national « Agir pour 
restaurer la nature » en préparation.
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La Corse, territoire d’accueil et 
vitrine de la restauration
Coorganisé avec l’Office de l’Environnement 
de la Corse (OEC), le congrès s’ancre dans un 
territoire emblématique, caractérisé par une 
grande diversité de milieux : espaces marins, 
zones humides, lagunes, littoraux et massifs 
montagneux.

La Corse compte 7 réserves naturelles, 
couvrant ces écosystèmes remarquables, 
parmi lesquelles les Bouches de Bonifacio, le 
massif du Monte Ritondu, l’étang de Biguglia 
ou encore les Tre Padule de Suartone. Ces sites 
abritent un patrimoine naturel exceptionnel et 
sont confrontés à des défis majeurs : pression 
touristique, changement climatique, risques 
naturels, continuités écologiques.
L’Office de l’Environnement de la Corse et 
l’ensemble des gestionnaires de réserves 
naturelles de Corse jouent un rôle central dans 
la mise en œuvre d’actions de protection et 
de restauration, en lien étroit avec les acteurs 
du territoire.

Par la diversité et les spécificités de ses 
milieux naturels, la Corse constitue un terrain 
particulièrement intéressant pour illustrer, à 
l’échelle d’un territoire, les défis et les solutions 
de la restauration de la nature.

Les réserves naturelles :  
des laboratoires à ciel ouvert 
pour expérimenter et agir
Outils juridiques reconnus de protection forte 
de la nature, les réserves naturelles constituent 
des cadres privilégiés pour restaurer les 
écosystèmes. 

Véritables «   laboratoires à ciel ouvert », elles 
permettent d’expérimenter des solutions, de 
produire des connaissances et de déployer la 
restauration écologique. 

Elles interviennent à différentes étapes 
du processus  : réduction des pressions, 
restauration des milieux et suivi des dynamiques 
écologiques dans le temps. 

Ce rôle en fait des espaces de référence pour 
tester des solutions et accompagner la mise 
en œuvre des politiques publiques.

CHIFFRES CLÉS DU RÉSEAU RNF
•	 372 réserves naturelles en France
•	 7 réserves naturelles de Corse
•	 + de 700 membres
•	 + de 1 000 professionnels de terrain engagés
•	 + de 220 organismes gestionnaires
•	 472 agents assermentés
•	 300 participants attendus au Congrès 2026

Des actions concrètes, déjà  
engagées dans tous les milieux
Zones humides, cours d’eau, milieux marins 
et littoraux, forêts ou encore territoires 
impactés par des événements extrêmes : les 
gestionnaires de réserves déploient déjà des 
actions de restauration dans l’ensemble des 
écosystèmes ciblés par le règlement sur la 
restauration de la nature. 

Restauration hydraulique, libre évolution, 
reconquête de fonctionnalités écologiques, 
interventions post-incendies ou post-tempêtes : 
ces actions sont déjà à l’œuvre sur le terrain.

Cette diversité d’interventions montre que la 
restauration n’est plus un concept, mais une 
pratique opérationnelle et déjà éprouvée au 
sein du réseau. Cette dynamique est d’ailleurs 
déjà mesurable dans les réserves naturelles.

LA RESTAURATION EN QUELQUES 
CHIFFRES DANS LES RÉSERVES*

•	 733 actions de restauration** déjà engagées

•	 116 actions identifiées mais non programmées

•	 70 % des réserves assurent un suivi de leurs 
actions de restauration

•	 143 réserves estiment que la restauration 
doit aussi être menée au-delà du périmètre 
des réserves dans les zones fonctionnelles 
dont elles dépendent

*Enquête Restauration 2026 menée par RNF auprès du 
réseau des réserves (taux de participation : 57 %).
**Actions de restauration passive et active.
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Changer d’échelle :  
le défi des prochaines années
Si les solutions existent, l’enjeu est aujourd’hui 
de les amplifier et de les déployer à grande 
échelle. 
Les réserves naturelles constituent des points 
d’appui essentiels : sites démonstrateurs, 
références techniques, relais pour les politiques 
territoriales, suivis sur le temps long, etc.
S’appuyer sur ces expériences et territoires 
déjà opérationnels est une condition clé pour 
réussir la mise en œuvre du plan national.

Un Congrès 2026 tourné  
vers l’action collective
Le Congrès des Réserves naturelles de 
France rassemblera cette année encore 
gestionnaires, élus, scientifiques, partenaires 
et des personnalités politiques nationales et 
locales. Il alternera temps stratégiques, tables 
rondes, retours d’expérience, visites de terrain 
et ateliers de co-construction.
Parmi les sujets abordés : restauration de 
vasières en baie de l’Aiguillon, remise en 
fonctionnalité de zones de quiétude pour 
l’avifaune dans l’estuaire de la Seine, 
restauration post-cyclone, libre évolution, 
ou encore restauration des milieux marins, 
forestiers et fluviaux. L’objectif : croiser les 
expériences, identifier les leviers opérationnels 
et accélérer la mise en œuvre de la restauration 
à partir de solutions déjà éprouvées.
La journée thématique du 19 mai, dédiée 
à la restauration de la nature, sera animée 
par Fabrice Fenouillère (Directeur de projets 
culturels et chroniqueur média).

À PROPOS DES ORGANISATEURS 
Réserves naturelles de France (RNF)
Réserves Naturelles de France (RNF), association Loi 1901 
inscrite au code de l’environnement depuis 2016, fédère 
les réserves naturelles de France et œuvre à la protection 
du patrimoine naturel depuis plus de 40 ans. Elle rassemble 
une multiplicité d’acteurs, notamment plus de 700 
membres dont plus de 220 organismes gestionnaires 
et autorités de classement de réserves naturelles : 
associations de protection de la nature, conservatoires 
d’espaces naturels, parcs naturels régionaux, parcs 
nationaux, collectivités, établissements publics et autorités 
de classement (État et Régions). Cette communauté 
diverse et engagée partage ses connaissances et son 
expertise au service de la protection de la Nature.
Ambassadrice des réserves naturelles, RNF porte leur voix 
au sein des institutions et auprès de tous.

Office de l’Environnement de la Corse (OEC)
L’Office de l’Environnement de la Corse (OEC) est un 
établissement public de la collectivité territoriale de 
Corse, chargé d’assurer la protection, la mise en valeur, 
la gestion, l’animation et la promotion du patrimoine 
naturel de la Corse. Il a été créé par l’article 57 de la loi 
du 13 mai 1991 portant statut de la collectivité territoriale 
de Corse. Les missions de l’office incluent la protection 
et la gestion des espaces et des équilibres naturels, des 
espèces végétales et animales, des milieux aquatiques 
et marins, la prévention contre les incendies, la lutte 
contre les pollutions et les nuisances, et la sensibilisation 
et l’éducation à l’environnement. L’Office est par ailleurs 
chargé de la gestion de 5 réserves naturelles de Corse :  
les Iles du Cap Corse, les Bouches de Bunifaziu, le Monte 
Ritondu, les Tre Padule et les Cerbicales.
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